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Dans un monde surpris par l’ubiquité de ses acteurs économiques et 
la fluidité des échanges, le droit international privé est un excellent 
réflecteur pour observer les transformations de la société. Au cœur 
même des controverses sur le rôle de la norme juridique et l’accès 
au juge, cette discipline analyse, depuis les temps les plus reculés, 
« le phénomène de la frontière » et coordonne la diversité des lois et 
des juges.

Ce manuel s’adresse aux étudiants, mais aussi aux praticiens 
de plus en plus confrontés aux difficultés très concrètes de 
l’internationalisation du contentieux. Il intègre tous les instruments 
du droit international privé de l’Union européenne (y compris la 
proposition de règlement du 7 décembre 2022 en matière de filiation 
et celle du 31 mai 2023 en matière de protection des adultes), les 
évolutions liées à l’essor des droits fondamentaux, les répercussions 
sur les relations privées internationales de la loi du 2 août 2021 
relative à la bioéthique, de la loi du 24 août 2021 confortant le respect 
des principes de la République et de la loi du 21 février 2022 visant à 
réformer l’adoption, ainsi que l’analyse de certaines des dispositions 
du projet de code de droit international privé.

En conformité avec les programmes universitaires et ceux de 
l’examen d’entrée au CRFPA et du concours de l’ENM, sont exposés :
–  un chapitre préliminaire, « Premiers repères », qui a été conçu 

comme une présentation concise mais complète des règles 
applicables aux principales questions (les personnes, les biens, les 
obligations, les rapports de famille patrimoniaux) ;

–  une première partie sur les relations privées internationales 
(conflits de lois) ; 

–  une deuxième partie sur le procès civil international (conflits de 
juridictions) ;

–  une troisième partie sur les sujets des relations privées 
internationales (nationalité et condition des étrangers ; personnes 
morales).

Géraud de Geouffre de la Pradelle a été professeur émérite de 
l’Université Paris-Nanterre.
Marie-Laure Niboyet est professeur émérite de l’Université Paris-
Nanterre.
Samuel Fulli-Lemaire est professeur à l’Université de Strasbourg.
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Avant-propos à la 4e édition

Au fil des éditions successives, malgré un irrépressible embonpoint, un ouvrage
se doit de conserver sa physionomie originelle. Celle de ce manuel est d’offrir aux
étudiants, et aux professionnels non spécialisés, une présentation accessible d’une
discipline, pourtant réputée pour sa complexité, dans une approche du droit inter-
national privé résolument pédagogique et pragmatique.

Pédagogique, par le choix de poser, à titre préliminaire, les « premiers repères »,
conçus comme un plongeon dans la discipline afin d’appréhender dans toute leur
diversité, en droit des personnes et de la famille, comme en droit économique,
la plupart des situations dites de droit international privé. Le lecteur retrouvera
ensuite ces mêmes situations deDIP, dans le corps de l’ouvrage, analysées et appro-
fondies à la lumière des multiples problématiques de la théorie générale des conflits
de lois et de juridictions, du droit de la nationalité et de la condition des étrangers,
qui constituent les piliers traditionnels du DIP tel qu’enseigné en France. La lecture
du manuel, qui peut être aussi bien linéaire que transversale, est facilitée par un
glossaire, fourni en tête de l’ouvrage pour rendre immédiatement intelligibles les
concepts de base de la matière.

Pragmatique, par le choix de conférer une large place aux aspects procéduraux
du contentieux privé international, dans une partie consacrée au « procès civil inter-
national », regroupant les questions classiques de compétence judiciaire, de conflits
de procédures, et d’effets des jugements étrangers mais aussi celles, moins dévelop-
pées dans les manuels deDIP, d’accès à la justice, de contentieux provisoire et de
droits processuels. L’accent a été mis également, dès la première édition, sur les
instruments deDIP de l’Union européenne. Ces derniers n’ont cessé de se multi-
plier ces dernières années au point de couvrir aujourd’hui pratiquement tout le
champ de la discipline, ne laissant subsister que quelques îlots encore soumis au
DIP de droit commun. Ce DIP de l’UE est présenté dès l’énoncé des « premiers repè-
res », lesquels, dans cette présente édition, ont été encore étoffés de manière à cou-
vrir les aspects essentiels de ce qu’il est accoutumé d’appeler le DIP spécial. Le rôle
grandissant conféré par ces instruments européens à la volonté des parties, afin de
permettre à celles-ci de sécuriser leur situation juridique et de remédier, le cas
échéant, aux difficultés pratiques inhérentes à la fragmentation des instruments
de l’Union européenne, fait l’objet d’une attention particulière, pour en souligner
les nouvelles manifestations et fonctions.

Pour autant, l’ouvrage n’ignore pas les mutations profondes qui affectent la disci-
pline : dilution de la distinction entre le droit privé et le droit public, effacement de
l’impérativité des normes étatiques et développement des conduites d’évitement et
de contournement de celles-ci par les particuliers, avec en contrepartie la montée
en puissance des droits fondamentaux et le développement des techniques de coo-
pération judiciaire internationale et européenne, dans un contexte d’encadrement
croissant du droit national par le droit européen et le droit international. Toutes ces
questions renouvellent sensiblement la matière, et aucun de ses piliers n’y
échappe : impact sur la conception même du conflit de lois, instrumentalisation
des conflits de juridictions, et rétrécissement saisissant des prérogatives régaliennes
sur l’attribution et la perte de la nationalité ainsi que sur la maîtrise des flux
migratoires.
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Toutefois, l’actualité législative, particulièrement foisonnante depuis l’édition
précédente, a imposé de procéder à une véritable refonte, qu’il s’agisse du conflit
de lois, et spécialement du DIP de la famille, ou des conflits de juridictions.

En DIP de la famille, outre les innovations procurées par les règlements euro-
péens sur le divorce et sur les successions (analysées dans les premiers repères),
c’est l’évolution législative interne qui bouleverse un certain nombre de questions
classiques deDIP. L’introduction en droit interne français du mariage des couples
de personnes de même sexe a des impacts sur les qualifications internationales et
l’exception d’ordre public international, en matière de mariage, de partenariat enre-
gistré et d’adoption. Des évolutions se dessinent, à plus ou moins long terme, sur la
manière de concevoir le rattachement des nouvelles formes de filiation – les filia-
tions qui ne sont ni biologiques ni adoptives, incitant à rechercher ce que pourrait
être le DIP de la filiation de demain.

Mais l’essentiel de l’actualité se concentre dans le domaine des conflits de juridic-
tions. Des règlements européens, fraîchement adoptés, même s’ils ne sont pas
encore tous applicables, ont rendu nécessaire, dans la présente édition, une réécri-
ture de plusieurs chapitres.

En parallèle avec l’exposé des solutions du droit commun, les règles de compé-
tence judiciaire internationale de l’UE, comme celles relatives aux mesures provi-
soires, sont désormais présentées dans leur diversité en confrontant les régimes
découlant des règlements Bruxelles I, Bruxelles I refondu en 2012, Bruxelles II bis,
du règlement sur les obligations alimentaires et de celui sur les successions interna-
tionales. Le pluralisme d’instruments atteint son paroxysme en matière de clauses
attributives de juridiction, à propos desquelles il faut désormais coordonner le
régime de droit commun, le droit de l’Union européenne et les conventions
de Lugano et de LaHaye. La multiplicité d’instruments européens a conduit égale-
ment à substituer au chapitre consacré au régime des jugements européens, une
approche pluraliste des régimes des jugements européens. Ainsi, malgré la comple-
xité que cette diversité des sources introduit, le choix a-t-il été fait de rendre compte
dans cet ouvrage de tous les instruments déjà adoptés, même s’ils ne sont pas
encore applicables au moment de sa parution, tout en conservant les solutions du
droit actuel, qui resteront encore applicables pendant plusieurs années.

Marie-Laure Niboyet
et Géraud de Geouffre de La Pradelle

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ
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Avant-propos à la 8e édition

Durant sept éditions, nous avons, Géraud de Geouffre de la Pradelle et moi, coé-
crit dans la plus parfaite harmonie ce manuel. Bonheur d’écriture, car nous parta-
gions une même vision de la discipline et nous étions unis par une solide et très
ancienne amitié, une joyeuse complicité. Quand Géraud s’est éteint, en septem-
bre 2022, vaincu par la maladie, il m’a fallu, avec une infinie tristesse, reprendre
sans lui la plume – ou plutôt mon clavier d’ordinateur – pour satisfaire aux exigen-
ces éditoriales de l’actualisation du manuel. Mon réconfort est qu’il avait approuvé
le choix de Samuel Fulli-Lemaire, dans la perspective de lui confier, dans un futur
assez proche, la poursuite de l’ouvrage. Le choix de Samuel n’a pas besoin d’expli-
cation tant sa personnalité, brillante et sympathique, l’excellence de ses travaux,
son sens de la pédagogie et son souci de conjuguer la théorie avec la pratique,
nous avaient, Géraud et moi, convaincus de l’évidence de ce choix. Que Samuel
soit ici très chaleureusement remercié d’avoir accepté, sans aucune hésitation, de
perpétuer l’esprit du manuel ainsi que de tous les enrichissements qu’il lui a déjà
apportés à l’occasion de la présente édition.

Cette huitième édition n’est donc pas déjà une refonte mais une mise à jour. Le
contenu de l’ouvrage n’a pas subi de profondes modifications, si ce n’est des ajuste-
ments liés à l’actualité et quelques incursions dans des domaines qui manquaient
dans les éditions précédentes, comme la protection des données personnelles, la
responsabilité sociale des entreprises ou encore le statut des actifs numériques.

L’objectif est toujours celui d’offrir aux étudiants et aux professionnels un
manuel accessible, faisant une part égale aux aspects substantiels et procéduraux
de la discipline, dans une structure inchangée : des premiers repères, qui consti-
tuent une partie spéciale synthétique, puis des éléments de théorie générale de
conflit de lois, de conflits de juridictions et de procédure internationale, agrémentés
de nombreuses illustrations concrètes pour échapper au danger d’une matière sou-
vent perçue comme trop complexe, voire réservée à un petit cénacle de sachants.
Dans le respect de la tradition universitaire française, nationalité et condition des
étrangers continuent d’y occuper leur place.

Parmi les éléments d’actualité signalons l’entrée en vigueur du règlement Bruxel-
les II ter, les propositions de règlement européen sur la filiation et sur la protection
des adultes, la proposition de directive sur la RSE et les enjeux de DIP des lois sur la
bioéthique, le respect des principes de la République et l’adoption.

Une autre nouveauté de l’ouvrage consiste à proposer, au fil des pages, un com-
mentaire des dispositions les plus saillantes du projet de code de DIP, remis en
mars 2022 par le groupe de travail chargé par la Chancellerie d’y réfléchir. En
effet, au-delà des premières prises de position qu’il a pu susciter lors de sa publica-
tion contre le principe de la codification (sur celles-ci et la réplique des co-auteurs,
voir infra, nº 8), il nous a semblé que le temps était venu de procéder – en toute
liberté (y compris pour celle qui fut membre du groupe de travail) – à l’étude scien-
tifique du contenu du projet.

Marie-Laure Niboyet
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CFDIP Comité français de droit international privé
CESEDA Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit

d’asile
CESDH Convention européenne de sauvegarde des droits de

l’homme
CIEC Commission internationale de l’état civil
CIJ Cour internationale de justice
CJCE Cour de justice des Communautés européennes
CJUE Cour de justice de l’Union européenne
C. mon. fin.
CNF
COJ
CPA
CPC
CPC exéc.
C. pén.
CPI
CSP
CSS
D.
D. actu.

Code monétaire et financier
Code de la nationalité française
Code de l’organisation judiciaire
Cour permanente d’arbitrage
Code de procédure civile
Code des procédures civiles d’exécution
Code pénal
Code de la propriété intellectuelle
Code de la santé publique
Code de la sécurité sociale
Recueil Dalloz
Dalloz actualité

DIP Droit international privé
Dr. fam.
Dr. soc.
EGBGB

Droit de la famille (revue)
Droit social (revue)
Einführungsgesetz zum Bürgerlichen Gesetzbuche
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GADIP Grands Arrêts – Jurisprudence de droit international
privé

Gaz. Pal. Gazette du Palais
HCR Haut Commissariat aux réfugiés
JAF Juge aux affaires familiales
J.-C. int. Jurisclasseur de droit international
JDI Journal du droit international (Clunet)
JCPG Juris-Classeur périodique – Édition générale
JO Journal officiel de la République française
JOCE Journal officiel des Communautés européennes
JOUE Journal officiel de l’Union européenne
RCADI Recueil des cours de l’Académie de droit international
RCDIP
RDC

Revue critique de droit international privé
Revue des contrats

Rép. D. dr. int.
Rev. arb.
RFDA
RGDA

Répertoire Dalloz de droit international
Revue de l’arbitrage
Revue française de droit administratif
Revue générale du droit des assurances

RGDIP
RIDC
RIDE
RJPF
RTD eur.

Revue générale de droit international public
Revue internationale de droit comparé
Revue internationale de droit économique
Revue juridique Personnes et familles
Revue trimestrielle de droit européen

RTD civ. Revue trimestrielle de droit civil
TCFDIP
S.
T. confl.
TGI

Travaux du comité français de droit international privé
Recueil Sirey
Tribunal des conflits
Tribunal de grande instance

TJ Tribunal judiciaire
TFUE
TUE

Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
Traité sur l’Union européenne

UE Union européenne

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ
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Glossaire

Accord procédural : accord des parties, en cours de litige, pour écarter la règle de
conflit de lois.
Adaptation : technique de droit international privé permettant d’ajuster l’applica-
tion de lois de plusieurs États aux différents aspects d’une même situation.
Catégorie de rattachement : ensemble de situations auxquelles s’applique une
règle de conflit de lois.
Conflit d’autorités : commodité de langage pour regrouper les questions relatives
à la compétence internationale des autorités publiques non judiciaires et aux effets
des actes publics étrangers.
Conflit de juridictions : commodité de langage pour regrouper les questions rela-
tives à la compétence judiciaire internationale des tribunaux français, à la procé-
dure dans les procès civils internationaux, et aux effets en France des jugements
étrangers.
Conflit de lois : vocation concurrente de lois de pays différents à régir un même
type de situations.
Droit compétent : système juridique étatique désigné par les règles de droit inter-
national privé pour identifier la règle de droit interne applicable dans une situation
donnée (loi compétente : loi du système juridique compétent).
Droit du for : droit du juge saisi (loi du for : loi du juge saisi).
Droit international : règles gouvernant les relations entre les États dans l’ordre
international.
Droit interne : droit applicable dans les situations internes.
Droit national : règles d’un ordre juridique étatique.
Élément d’extranéité : circonstance susceptible de rattacher une situation donnée
à un pays étranger.
Exception d’ordre public : mécanisme de droit international privé qui permet,
pour des raisons d’ordre public, de faire exception à l’application d’un droit étranger
compétent et d’appliquer par substitution le droit du for.
Exequatur : autorisation donnée, au cours d’une procédure spécifique, par le juge
national d’exécuter en France un jugement étranger ou une sentence arbitrale.
Facteur de rattachement : critère d’une règle de conflit de lois permettant de dési-
gner le système juridique compétent.
For : le lieu où siège le tribunal saisi de la question sur laquelle on raisonne.
Forum shopping : choix d’un tribunal compétent en fonction des avantages procu-
rés au demandeur.
Law shopping : choix d’une loi en fonction des avantages qu’elle procure aux par-
ties.
Lex forisme : tendance à privilégier l’application de la loi du for.
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Loi d’application immédiate ou loi de police : règle de droit international privé
qui étend à des situations internationales des dispositions du droit interne.
Méthode conflictuelle : méthode de la règle de conflit de lois.
Reconnaissance d’un jugement étranger : fait pour le tribunal requis de donner
dans son ordre juridique une force obligatoire, incontestable, à la détermination des
droits et obligations juridiques réalisée par le tribunal d’origine.
Règle de compétence judiciaire internationale : règle qui détermine l’aptitude
des tribunaux d’un État à connaître d’un type de litiges de droit international privé.
Règle de compétence judiciaire internationale directe : règle de compétence
judiciaire internationale aux fins d’une action directement portée devant les tribu-
naux du for.
Règle de compétence judiciaire internationale exclusive : règle de compétence
des tribunaux du for ayant pour effet d’exclure toute compétence concurrente d’un
juge étranger.
Règle de compétence judiciaire internationale impérative : règle de compé-
tence judiciaire internationale à laquelle il n’est pas permis de déroger.
Règle de compétence judiciaire internationale indirecte : règle de compétence
judiciaire internationale aux fins de la reconnaissance d’un jugement prononcé à
l’étranger.
Règle de conflit de lois : règle de choix entre plusieurs systèmes juridiques ayant
une vocation concurrente à régir un type de situations.
Règle de conflit de lois bilatérale : règle qui relie un type de situations à un ordre
juridique étatique.
Règle de conflit de lois unilatérale : règle qui délimite le champ d’application
international d’un type de règles internes du for.
Règle matérielle internationale : règle de droit international privé spécialement
conçue pour un type de situations internationales.
Situation interne : situation dont tous les éléments pertinents sont situés dans un
même pays.
Situation de droit international privé (ou situation de conflit de lois, ou
situation internationale) : situation dont au moins un élément pertinent est
situé dans un pays étranger.
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